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1. RESUME NON TECHNIQUE 

Le syndicat d’alimentation de la belle Anne regroupe des communes de Cambronne les Ribécourt, Pimprez 
et Ribécourt-Dreslincourt. L’alimentation en eau potable est assurée pour partie par le forage du syndicat 
situé à Ribécourt-Dreslincourt (archivé sous le n° 0082-5X-0016) et pour partie par le syndicat de 
production de Passel. 
 
En 2013, la SIAEP de la Belle Anne a fait réaliser un diagnostic et une étude du devenir de ce forage (F1) 
créé dans les années 1960 et, au vu des désordres importants (déchirure du tube) cumulés à une forte 
baisse de sa productivité (50 % en 50 ans), un nouveau forage F2 a été réalisé début 2018. 

Celui-ci a une profondeur de 150 m et capte la nappe de la craie du Crétacé entre -66 et -144 m. Il est 
archivé sous le numéro BSS n°BSS003BZQK. 

 
Le présent document constitue un dossier de demande d’autorisation au titre du Code de l’Environnement, 
d’exploiter la ressource en eau souterraine au droit de l’ouvrage F2. Aucune augmentation du volume de 
prélèvement actuellement autorisé (60 m3/h et 445 025 m3/an) ne sera demandée puisque cet ouvrage 
vient en secours du forage F1 actuel. 
 
Les pompages d’essai réalisés à l’issue des travaux de forage ont montré la capacité de l’ouvrage à être 
exploité au débit de 60 m3/h. L’analyse révèle des résultats conformes à l’arrêté du 11 janvier 2007 et ses 
annexes, exceptés pour le fer et l’ammonium. A l’instar du forage F1, l’eau brute transitera donc par une 
station de déferrisation présente au sein du périmètre de protection immédiate avant distribution. 
 
Une tête d’ouvrage sécurisée sera prochainement mise en place sur l’ouvrage F2 et il sera procédé à son 
raccordement. La clôture du périmètre de protection, qui a été retirée pour les travaux sur la partie Nord 
du périmètre, sera remise en place à l’aide d’un grillage à panneaux rigides de 2 m de hauteur et un portail 
cadenassé restreindra l’accès à la parcelle. 
 

Du point de vue réglementaire, ce dossier a été réalisé conformément à l’article R214-6 du Code de 
l’Environnement relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation au titre de la rubrique 
1.1.2.0, de la nomenclature IOTA du Code de l’Environnement. 

Le projet est en parallèle déclaré au titre du Code la Santé Publique conformément au décret n°2007-49 
du 11/01/2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine et selon 
l’arrêté du 20 juin 2007 relatif à la constitution du dossier de demande d’autorisation d’utilisation d’eau 
destinée à la consommation humaine. 
 
D’un point de vue environnemental, le forage F2 est situé au sein du périmètre de protection immédiate 
du forage F1, défini par arrêté préfectoral en date du 3 février 1987 (annexe 1). L‘environnement immédiat 
du forage est essentiellement agricole. 

Géologiquement, le secteur est constitué par des formations d’âge tertiaire caractérisées par une 
structure tabulaire. 

D’un point de vue hydrogéologique, le forage sollicite l’aquifère de la craie du Crétacé référencé sous le 
code masse d’eau HG205 – Craie picarde. 
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2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Le présent dossier est établi pour le compte du Syndicat Intercommunal des eaux de la Belle Anne : 
 
Maître d’ouvrage : SIAEP de la Belle Anne 
    BP 60129 
    60771 RIBECOURT DRESLINCOURT Cedex 
 
Interlocuteur : M. POTET, Président 
 

N° SIRET : 256 003 963 00012 

3. PRESENTATION DU SITE DE PRODUCTION 

3.1. Situation géographique 

Le nouveau forage F2 est implanté à l’intérieur du périmètre de protection immédiate existant, sur la 
parcelle cadastrée A223, à l’ouest de la commune de Ribécourt. 
 

Figure 1 : Localisation du projet sur fond IGN (Source : Géoportail - Juin 2018) 

 
 

Nord 
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Figure 2 : Position du nouveau forage (Source : Infoterre – Juin 2018) 

 
 

Tableau 1 : Coordonnées géographiques et cadastrales du nouveau forage 

Localisation 
X Y 

Z NGF Commune Section Parcelle 
Lambert 93 Lambert 93 

F2 693 938  6 934 847 64,5 
Ribécourt 

Dreslincourt 
A 223 

 
 

3.2. Description technique du forage F2 

3.2.1. Coupe géologique et technique 

L’ouvrage a été conçu de manière à capter les mêmes horizons que l’ouvrage F1 actuel, soit la nappe de la 
craie, et de l’exploiter au débit de 60 m3/h. Le nouveau forage a été exécuté conformément aux exigences 
réglementaires en vigueur (arrêté du 11 septembre 2003 et norme NF X 10-999 d’Août 2014). 
 
La coupe lithologique et technique du forage est reportée sur la figure ci-après :  

Nouveau forage 
BSS003BZQK 

Forage actuel 
0082-5x-0016 

Ancien forage 
de la station 

Nord 
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Figure 3 : Coupe technique du forage F2 
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3.2.2. Productivité de l’ouvrage 

Durant les pompages d’essai réalisés sur le forage F2, il est à noter que les niveaux d’eau ont été 
également suivis en continu sur les deux forages existants « F1 » et « l’ancien forage de la station » 
aujourd’hui comblé, situés dans le périmètre de protection immédiate. Ils étaient à l’arrêt durant les 
essais. 

3.2.2.1. Pompages par paliers 

Les pompages par paliers ont été réalisés du 27 au 28/03/2018. Quatre paliers de débits croissants ont été 
réalisés sur une durée de 2 h par paliers entrecoupés de phases de suivi de la remontée de niveau d’eau. 
 
Avant le démarrage de l’essai, le niveau d’eau statique est situé à -26,02 m/sol. 
 
L’allure des courbes de suivi est la même pour les 3 ouvrages, les descentes et remontées étant observées 
aux mêmes instants.  
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Figure 4 : Suivi des niveaux d’eau dans le nouveau forage F2, l’ancien forage de la station et le forage F1 actuel pendant les pompages d’essai par paliers réalisés du 27 au 28/03/2018 sur le nouveau forage 
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Figure 5 : Résultats des essais par paliers réalisés sur le nouveau forage 

(min) (m
3
/h) (m) (h/m

2
) (m3/h/m) O/N

1 120 51 6.35 0.12 8.03 O

2 120 61 8.29 0.14 7.36 O

3 120 70 10.47 0.15 6.69 O

4 120 84 13.44 0.16 6.25 O

5

      Courbe caractéristique :                s =  BQ  +  CQn

Débit (m3/h)
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n = 2.0

Global Delta Theoric vs Measurments (m): 0.45

2
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L'interprétation de cet essai a débouché sur l'obtention d'un calage satisfaisant en adaptant le schéma de 
Theis (spécifique aux milieux poreux) avec les paramètres suivants : 

• coefficient de pertes de charges linéaires (b) : 0.070 h/m2. 

• coefficient de pertes de charges quadratiques (c)  : 0.0011 h2/m5. 

 
Le débit critique1 Qc est de l’ordre de 65 m3/h.  

3.2.2.2. Pompage « longue durée » (essai de nappe) 

A partir des résultats du pompage par paliers, le pompage de longue durée a été fixé au débit de 60 m3/h 
pendant une durée de 48 heures. Avant le démarrage de l’essai, le niveau d’eau statique est situé à                
-25,96 m/sol. 
 
A partir des données de suivi du niveau d’eau sur l’ouvrage F1 actuel, et à l’aide du logiciel Aquifer Test Pro, 
la transmissivité de l’aquifère est de 2.10-3 m²/s au droit du secteur d’étude et le coefficient 
d’emmagasinement est de 1.10-4. 
 
Les niveaux statique et dynamique n’étaient pas stabilisés sur les 3 ouvrages à l’issue du pompage d’essai 
de longue durée. Le niveau statique n’était pas atteint après 21 heures de remontée sur le nouveau forage 
et l’ouvrage actuel. 
 

Figure 6 : Suivi des niveaux d’eau dans le nouveau forage F2, l’ancien forage de la station et le forage F1 actuel 
pendant le pompage de longue durée réalisés du 03 au 05/04/2018 sur le nouveau forage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1 le débit critique est le débit maximal pouvant affluer d'un aquifère à un puits de pompage en écoulement laminaire, c'est-à-dire 
sans dépassement de la vitesse critique. En pratique, c'est le débit pompé au-delà duquel les pertes de charge ne croissent plus en 
fonction linéaire du débit (ref. Castany, 1963). 
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3.2.3. Opérations de réception 

A l’issue des travaux de réalisation, les diagraphies suivantes ont été réalisées : 

✓ Diagraphie de contrôle d’équipement par inspection vidéo, mesures de verticalité-orientation ainsi 
qu’un contrôle de cimentation ; 

✓ Diagraphie hydrogéologique par micro moulinet ; 

✓ Diagraphie géologique par gamma ray. 
 
Les principaux points ci-après sont à retenir : 

✓ L’inspection vidéo montre un ouvrage en parfait état. Un léger dépôt est observable sur le massif de 
gravier visible au niveau du télescopage. Le massif filtrant est très bien visible au travers les crépines. 
Le remplissage est correct jusqu’en fond d’ouvrage. 

✓ Le contrôle de verticalité réalisé le 26 avril montre les points suivants : 

• Une inclinaison de 0.3° sur les 60 premiers mètres, 

• Une inclinaison moyenne de 0.8 ° de -60 à -100 m, 

• A partir de -105 m jusqu’au fond, une inclinaison maximale de 1.5°. 

La norme de 1° par tranche de 30 m est dépassée sur les 50 derniers mètres. Néanmoins, cette 
déviation n’entraînera pas de contraintes lors de l’exploitation compte tenu de la position de la 
pompe dans la chambre de pompage située jusqu’à -57 m de profondeur. 

✓ Le contrôle de cimentation réalisé par méthode acoustique CBL/VDL (Cement Bond Logging/Variable 
Density Log) montre que la cimentation est correcte sur toute la hauteur. Une anomalie est visible 
entre 5 et 6 m due probablement soit aux remblais mis en place, soit à la décompression du terrain. 
Elle n’entraîne pas de conséquence sur la protection de l’aquifère capté. 

✓ La diagraphie de production réalisée par un micro-moulinet en régime dynamique (à 60 m3/h) a 
permis d’apprécier la présence d’une principale arrivée d’eau se limitant entre -141 et -143,5 m de 
profondeur. Cette zone productrice contribuant à hauteur de 90 % du débit total du forage 
correspond à seulement 3 % de la hauteur crépinée.  

✓ La diagraphie géologique par gamma-ray confirme les différents faciès observés lors de la foration : 
les niveaux argileux à cailloutis entre 0 et -12 m (entre 15 et 25 CPS), les niveaux argileux à cailloutis 
calcaires entre -12 et -16 m (entre 5 et 10 CPS), les niveaux marneux peu sableux entre -16 et  
-22 m (entre 10 et 20 CPS), les niveaux sablo-argileux entre -22 et -57 m (entre 5 et 15 CPS), les 
niveaux de craie entre -57 et -66 m (entre 2 et 10 CPS), la craie très marneuse de -66 à -68 m (entre 
5 et 15 CPS), et la craie plus franche de -68 à -150 m (entre 2 et 8 CPS). 

 

3.3. Besoins en eau 

Le nouveau forage vient sécuriser l’alimentation en eau potable du SIAEP de la Belle Anne. Sa mise en 
exploitation n’engendrera pas d’augmentation du volume de prélèvement actuellement autorisé, soit  
60 m3/h et 445 025 m3/an.  

3.4. Périmètres de protection 

Les périmètres de protection du forage F1 actuel s’appliquent au forage F2. Ils ont été mis en place par 
arrêté préfectoral en date du 3 février 1987. 
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Figure 7 : Périmètres de protection de captage des forages du syndicat 

 
 
Les prescriptions sont présentées ci-dessous. 
 
Dans le périmètre de protection immédiate, sont interdits tous dépôts, installations ou activités autres que 
ceux strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du captage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nord 
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Dans le périmètre de protection rapprochée, sont interdits : 

 Camping 

 Décharges, dépôts d’ordures 

 Stockages de détergents 

 Epandage des eaux usées 

 Rejets d’effluents radioactifs liquides 

 Déversements d’huiles et lubrifiants 

 Déchargement de matières de vidanges 

 Déversements ou dépôts de matières usées ou dangereuses 

 Porcheries et épandages de lisiers 

 Puisards et puits perdus 

 
 

Dans ce même périmètre, les activités suivantes sont réglementées : 

 Bâtiments d’élevage : sauf porcheries 

 Carrières : avec avis de l’hydrogéologue agréé 

 Rejets eaux usées collectives : uniquement canalisations étanches et regards de visite 

 Rejets eaux domestiques et assainissement autonome : installations conformes au règlement 

sanitaire départemental 

 Stockage et évacuation des fumiers et autres déjections solides : sans écoulement de purin 

 Stockage et transport d’hydrocarbures : avec avis de l’hydrogéologue agréé 

 Stockage de liquides inflammables : sur cuvette de rétention étanche convenablement dimensionnée 

 Epandage de lisiers, purins, eaux résiduaires des logements d’animaux, boues de STEP : avec avis de 

l’hydrogéologue agréé 

 Déversements, épandage, enfouissement ou dépôts de matières susceptibles d’altérer la qualité des 

eaux : avec avis de l’hydrogéologue agréé 

 Pollution accidentelle des eaux : prévenir immédiatement l’hydrogéologue agréé 

 Stockage de produits chimiques à destination industrielle : sur aires étanches à l’abri des intempéries 

 Puits et forage : sans perturbations du débit d’exploitation des captages du syndicat 
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4. REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

4.1. Position de l’ouvrage 

La localisation de l’ouvrage F2 répond aux différentes rubriques de l’arrêté du 11 septembre 2003. 
Notamment, il est éloigné de plus de 35 mètres des stockages divers, station d’épuration, mares, 
silos… 

4.2. Déclaration de l’ouvrage au service des mines 

Conformément à l’article L.411.1 du Code Minier, le forage F2, présentant une profondeur 
supérieure à 10 m, a été déclaré aux services de la DREAL et du BRGM. Son identifiant BSS est le 
suivant : BSS003BZQK. 

4.3. Zone de répartition des eaux 

La nappe de la craie n’est pas concernée par une zone de répartition des eaux au droit de la 
commune de Ribécourt-Dreslincourt. 

4.4. Nappes à réserver pour l’eau potable 

D’après les données du SDAGE Seine et Cours d’eau côtiers normands, l’aquifère de la craie n’est pas 
classé en masse d’eau à réserver à l’AEP future. 

4.5. Compatibilité avec la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

Dans le cadre de la gestion équilibrée du patrimoine commun que constitue l’eau (articles L.210-1 et 
L.211-1 du Code de l’Environnement), et en accord avec les articles L.214-1, L.214-2, L.214-3 et L.214-
7, le présent dossier constitue une demande d’autorisation de prélèvement d’eaux souterraines et 
comprend tous les renseignements demandés par l’article R214-6 du Code de l’Environnement. 
Le projet a fait l’objet d’une demande d’examen auprès de l’Autorité Environnementale au cas par 
cas et n’est pas soumis à étude d’impact. Le courrier de réponse est présenté en annexe 2. 

Tableau 2 : Rubrique de la nomenclature IOTA 

Travaux ou installations projetées N ° Rubrique Régime 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain 
dans un système aquifère, à l’exclusion de nappes d’accompagnement de cours d’eau, par 
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
 
1o   Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) ; 
2o   Supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an (D). 

1.1.2.0 
Autorisation 

445 025 m3/an 
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5. DOCUMENTS D’INCIDENCES 

5.1. Contexte environnemental 

5.1.1. Environnement immédiat et occupation des sols 

L’environnement du présent projet est essentiellement péri urbain et boisé. 
On note la présence des éléments suivants dans l’environnement proche du futur Forage F2 : 

• A l’ouest, une pâture et le bois de la Montagne Champ Verron ; 

• Au nord au sud et à l’est, un environnement pavillonnaire ; 

• Au sud-ouest, des parcelles agricoles cultivées. 
 
L’environnement proche du projet est présenté sur la Figure 8. 

Figure 8 : Environnement du site (Source : Géoportail – Juin 2018)  
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Figure 9 : Occupation des sols au droit du secteur d'étude (Source : Géoportail, Corine Land Cover 2012 - Juin 
2018) 
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5.1.2. Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique local est principalement représenté par l’Oise, qui coule à environ 1,6 km 
au Sud Est du forage. 

Deux cours d’eau temporaires, le Marcheru et le Moulinet, sont présents à respectivement 1 km et 
0,95 km du site. Ces cours d’eau coulent sur les assises yprésiennes imperméables. 

Figure 10 : Réseau hydrographique du secteur d'étude (Source : Géoportail - Juin 2018) 
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5.1.3. Zones naturelles remarquables 

5.1.3.1. Natura 2000 

D’après l’Institut National du Patrimoine Naturel, une zone Natura 2000 est recensée à 2.6 km à l’est 
et 1.4 km au sud du forage F2. Il s’agit du site FR2210104 - Moyenne vallée de l'Oise, classé au titre 
de la Directive Oiseaux. 

Figure 11 : Localisation de la zone Natura 2000 recensée (Source : INPN, Géoportail - Juin 2018) 

 

5.1.3.2. ZNIEFF 

D’après l’INPN, 3 ZNIEFF sont recensées à proximité du forage F2 : 

 La ZNIEFF de type 1 n°220005051 - Prairies inondables de l'Oise de Brissy-Hamégicourt à 

Thourotte située à 2.7 km à l’est et 1.4 km au sud du forage ; 

 La ZNIEFF de type 1 n°220014085 - Massif de Thiescourt/Attiche et bois de Ricquebourg située 

à 50 m à l’ouest du forage F2 ; 

 La ZNIEFF de type 2 n°220220026 - Vallée de l'oise de hirson à thourotte situé à 2.8 km au 

nord-est du forage. 

 

Forage F2 

Nord 
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Figure 12 : Localisation des zones ZNIEFF recensées (Source : INPN et Géoportail - Juin 2018) 

 

 

5.1.4. Sites inscrits et classés 

D’après la DREAL Hauts-de-France, aucun site classé ou inscrit n’est présent à proximité du forage. 

5.1.5. Risques naturels 

5.1.5.1. Risque d’inondation 

Le site n’est pas concerné par le risque d’inondation. 

5.1.5.2. Risque sismique 

D’après l’article D.563-8-1 du Code de l’Environnement qui définit le zonage sismique de la France, la 
commune est située en zone de sismicité très faible. 

5.1.5.3. Aléa retrait-gonflement des argiles 

D’après le serveur Géorisques, le secteur est classé en zone d’aléa faible pour le retrait-gonflement 
des argiles. 
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Figure 13 : Aléa retrait-gonflement des argiles au droit du secteur (Source : Géorisques - Juin 2018) 

 

5.2. Contexte géologique 

La commune de Ribécourt-Dreslincourt se situe dans la zone de transition des plateaux tertiaires et 
de la plaine crayeuses. 
La géologie du secteur d’étude se caractérise par des formations sédimentaires, d’âge tertiaire, de 
globalement tabulaires.  
 
Au niveau du site, la géologie est parfaitement connue par le forage F2 réalisé début 2018 : 
 

 0-16 m : Argile jaune (Cuisien) e4b 

 16-28 m : Marnes grise à noire (Yprésien) e4a 

 28-42 m : Argile finement sableuse verdâtre (Yprésien) e4a 

 42-57 m : Sables argileux brun (Thanétien) e3 et e2c 

 57-150 m : Craie (Sénonien) 
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Nord 
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Figure 14 : Carte géologique du secteur d'étude  
(Source : Infoterre, carte n°82 Chauny éditée par le BRGM - Juin 2018) 
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5.3. Contexte hydrogéologique 

5.3.1. Masse d’eau 

Au sein de la succession géologique présentée ci-avant, plusieurs aquifères sont distingués : 

• L’aquifère du Lutétien-Yprésien référencé sous la masse d’eau FRHG106 

• L’aquifère de la craie référencé sous la masse d’eau FRGH205 
 
Le forage F2, à l’instar du forage F1 existant, sollicite l’aquifère de la craie entre -66 et -144 m/sol. 

5.3.2. Piézométrie 

D’après la carte piézométrique de la nappe de la craie en période hautes eaux 2001, la nappe 
s’écoule globalement vers le Sud-Est. La cote piézométrique au niveau du site est connue par le 
forage actuel. Le niveau statique se situe vers 26 m de profondeur, soit une cote de 38.5 mNGF. 
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Figure 15 : Carte piézométrique de la nappe de la craie en période hautes eaux 2001  
(Source : SIGES Seine Normandie - Juin 2018) 

 

5.3.3. Paramètres hydrodynamiques 

Les pompages d’essai réalisés sur l’ouvrage F2 ont permis de calculer une transmissivité de 
 2.10-3 m²/s au droit du secteur d’étude et un coefficient d’emmagasinement de 1.10-4. Il est rappelé 
que l’ouvrage a été testé au débit de 60 m3/h pendant une durée de 48 heures. 
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Nord 
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5.3.4. Qualité 

Un prélèvement d’eau a été réalisé en fin du pompage longue durée le 05 avril 2018 (bordereaux 
d’analyses disponibles en annexe 3). Ce prélèvement a été réalisé par le laboratoire LDAR2 
(Laboratoire Départemental d’Analyses et de Recherche).  
 
Les principaux éléments à retenir sont : 

✓ minéralisation relativement élevée (conductivité de 800 μS/cm) ; 

✓ TH élevé 40.8°f : eau dure ; 

✓ ammonium légèrement supérieur à la limite de qualité (0.139 mg/l pour une limite à 0.1 
mg/l) ; 

✓ fer légèrement supérieur à la référence de qualité (203 µg/l pour une référence à 200 µg/l) ; 

✓ absence de nitrates ; 

✓ absence de pesticides ; 

✓ eau de bonne qualité bactériologique. 
 

Les résultats analytiques sont conformes aux limites de qualité pour les eaux destinées à la 
consommation humaine (arrêté du 11 janvier 2007 et ses annexes), exceptés pour le fer et 
l’ammonium. 
 
 

                                                           
2 LDAR est agrée par le Ministère de la Santé pour la réalisation des prélèvements et analyses du contrôle sanitaire des eaux 
en application de l’arrêté du 24 janvier 2005. 
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Tableau 3 : Comparaison des résultats d'analyses aux limites de qualité de production d'eau potable  
(arrêté du 11 janvier 2007 et ses annexes) 

Paramètres Unités

Forage F2

Prélèvement du 

05/04/2018

Limites de qualité

Couleur (Pt) mg/L Pt <5 200

Chlorures (Cl–) mg/L 27.8 200

Sodium (Na+) mg/L 13.2 200

Sulfates (SO42–) mg/L 90.3 250

Température °C 14 25

Ammonium (NH4+) mg/L 0.139 4

Carbone organique total (COT) mg/L 1.03 10

Nitrates pour les autres eaux (NO3–) mg/L <0.5 100

Arsenic (As) µg/L <0.5 100

Cadmium (Cd) µg/L <0.5 5

Chrome total (Cr) µg/L <0.5 50

Cyanures (CN–) µg/L <10 50

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) : Somme des composés 

suivants : fluoranthène, benzo[b]fluoranthène, benzo[k]fluoranthène, 

benzo[a]pyrène, benzo[g,h,i]pérylène et indéno[1,2,3-cd]pyrène

µg/L <0.01 1

Mercure (Hg) µg/L <0.015 1

Plomb (Pb) µg/L <0.5 50

Sélénium (Se) µg/L <0.5 10

Pesticides (Par substances individuelles, y compris les métabolites) µg/L <0.5 2

Entérocoques UFC/250 mL 0  10 000 /100 mL

Escherichia coli UFC/250 mL 0  20 000 /100 mL

Paramètres organoleptiques

Paramètres concernant les substances indésirables

Paramètres microbiologiques

Paramètres concernant les substances toxiques

Paramètres physico-chimiques liés à la structure naturelle des eaux
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Tableau 4 : Comparaison des résultats d'analyses aux limites et références de consommation d'eau potable  
(arrêté du 11 janvier 2007 et ses annexes) 

Paramètres Unités

Forage F2

Prélèvement du 

05/04/2018

Limites et références de qualité

Escherichia coli UFC/100 ml 0 0

Entérocoques UFC/100 ml 0 0

Bactéries coliformes UFC/100 ml 0 0

Bactéries sulfitoréductrices UFC/100 ml 0 0

Numération de germes aérobies 

revivifiables à 22 °C
UFC/mL 64 -

Numération de germes aérobies 

revivifiables à 37 °C
UFC/mL 5 -

Carbone organique total mg/L 1.03 2

Conductivité à 25 °C µS/cm 800 entre 200 et 1100

Cyanures totaux µg/l <10 50

Fluorures mg/L 1.074 1.5

pH 7.4 compris entre 6.5 et 9

Température °C 14 25

Turbidité NFU 0.97 1

Ammonium mg/L 0.139 0.1

Sodium mg/L 13.2 200

Chlorures mg/L 27.8 250

Nitrates (NO3) mg/L <0.5 50

Nitrites (NO2) mg/L <0.01 0.5

Sulfates mg/L 90.3 250

Pesticides (par substance 

individuelle)
µg/l <0.1 0.1

Aldrine, dieldrine, heptachlore,

heptachlorépoxyde 

(par substance individuelle)

µg/l <0.005 0.03

Total pesticides µg/l <0.5 0.5

Aluminium µg/l <10 200

Antimoine µg/l <0.5 5

Arsenic µg/l <0.5 10

Baryum mg/L 0.032 0.7

Bore mg/L 0.1 1

Cadmium µg/l <0.5 5

Chrome µg/l <0.5 50

Cuivre mg/L <0.005 2

Fer µg/l 203 200

Manganèse µg/l 5.9 50

Mercure µg/l <0.015 1

Nickel µg/l 0.6 20

Plomb µg/l <0.5 10

Sélénium µg/l <0.5 10

Benzène µg/l <1 1

Chlorure de vinyle µg/l <0.2 0.5

1,2-dichloroéthane µg/l <1 3

Tétrachloroéthylène + 

trichloroéthylène
µg/l <1 10

Benzo[a]pyrène µg/l <0.01 0.01

Hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP)
µg/l <0.01 0.1

Activité alpha globale Bq/l <0.04

En cas de valeur supérieure à 0.10, il est 

procédé à l'analyse des radionucléides 

spécifiques définis dans l'arrêté mentionné à 

l'article R.1321-20

Activité bêta globale résiduelle Bq/l 0.23

En cas de valeur supérieure à 1.0, il est 

procédé à l'analyse des radionucléides 

spécifiques définis dans l'arrêté mentionné à 

l'article R.1321-20

Dose totale indicative (DTI) mSv/an non nécessaire 0.1

Tritium Bq/l <9 100

Radioactivité

Anions

Cations

Paramètres microbiologiques

Pesticides

Métaux

Composés organiques 

Physico-chimie de base
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5.4. Sources de pollution potentielles 

5.4.1. Sources de pollution potentielles dans le périmètre de protection 

immédiate 

Pour les besoins des travaux, la clôture du périmètre de protection immédiate des forages a été 
retirée dans la partie Nord du périmètre. Elle sera remise en place après équipement du forage F2 à 
l’aide de panneaux rigide de 2 m de hauteur et d’un portail fermant à clé. 
 
La station de déferrisation est présente au sein du périmètre. L’ancien forage aujourd’hui inutilisé est 
situé dans le bâtiment de la station de traitement. Conformément à l’avis de l’hydrogéologue agréé 
M. Rambaud, cet ouvrage a fait l’objet d’un comblement afin de ne pas présenter de risque pour la 
ressource captée. 
 
La coupe de comblement est présentée ci-après. 
 

Figure 16 : Coupe de comblement de l'ancien forage 

 
 

Les prescriptions applicables à ce périmètre sont précisées dans l’arrêté préfectoral de 1987.  
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5.4.2. Sources de pollution potentielles d’origine agricole 

Le tableau ci-dessous présente les statistiques agricoles de la commune de Ribécourt-Dreslincourt 
obtenues à partir du Recensement Général Agricole (RGA) de 2010. Ce tableau montre le caractère 
agricole de l’environnement du captage. 

Tableau 5 : Recensement agricole 2010 sur la commune de Ribécourt-Dreslincourt 
(Source : Agreste – Juin 2018) 

Commune Ribécourt 

Nombre d'exploitations 6 

Superficie agricole utilisée des exploitations (ha) 626 

Terres labourables (ha) 541 

Nombre Cheptel (ugb) 173 

Rappel : Nombre d'exploitations en 2000 8 

 
La superficie agricole utilisée représente 48 % de la superficie totale de la commune.  

5.4.3. Sources de pollution potentielles d’origine industrielle 

5.4.3.1. Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Six installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sont 
localisées sur la commune de Ribécourt-Dreslincourt (voir Tableau 6).  

Tableau 6 : Recensement des ICPE sur la commune de Ribécourt-Dreslincourt  
(Source : Base de données ICPE –Juin 2018) 

 
 

La plus proche est située à 1.2 km au Sud-Est du forage, il s’agit de la société SECO Fertilisants. Toutes 
les ICPE recensées sont situées en aval hydrodynamique des forages. 

 
 



  
 
 
 

Dossier d’autorisation au titre du Code de l’Environnement – Nouveau prélèvement d’eau souterraine 32/49 
A160147_DA_Environnement_F2 – 25/07/2018 

L’EFFICACITÉ 

à cœur 

Figure 17 : Localisation des ICPE recensées 

 

5.4.3.2. Anciens sites et activités de service (BASIAS) 

D’après la base de données BASIAS, 32 sites sont présents à moins de 3 km du forage F2, dont 16 sur 
la commune de Ribécourt-Dreslincourt. Sur l’ensemble des sites, 24 sont encore en activité. Les types 
d’activités sont essentiellement la mécanique industrielle et automobile et la distribution de 
carburants.  
Le site en activité le plus proche est l’établissement Flandrin Fernand, un garage, situé à 680 m à l’Est 
du forage F2, en latéral hydrodynamique. 
 

Forage F2 

Nord 

RHODIA OPERATIONS SAS et 
SYNTHOMER et 

SYNTHOS 

BOSTIK et  
SI Group Ribécourt SAS 

SECO Fertilisants 
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Tableau 7 : BASIAS recensés dans un rayon de 3 autour du forage F2 (Source : base BASIAS - Juin 2018) 

REFERENCE X L2E (m) Y L2E (m) ETAT SITE RAISON SOCIALE COMMUNE ACTIVITES

PIC6003444 643500 2500647 En activité A.E.I. Sté RIBECOURT-DRESLINCOURT
Fabrication de matériel de distribution et de 

commande électrique

PIC6003448 642057 2501021 En activité Beder roger Ets RIBECOURT-DRESLINCOURT Compression, réfrigération

PIC6003449 643600 2500542 Activité terminée B.T.S. S.A.R.L. RIBECOURT-DRESLINCOURT Traitement et revêtement des métaux

PIC6003450 642886 2502238 En activité Dauchelle (Ets) RIBECOURT-DRESLINCOURT Garages, ateliers, mécanique et soudure

PIC6003453 642462 2501899 En activité Flandrin fernand (Ets) RIBECOURT-DRESLINCOURT Garages, ateliers, mécanique et soudure

PIC6003454 643578 2500600 Activité terminée Guerin michel (Ets) RIBECOURT-DRESLINCOURT Garages, ateliers, mécanique et soudure

PIC6003455 642507 2502378 En activité
Tuyauterie Industrielle Ventilation 

Entretien Chaudronnerie SARL
RIBECOURT-DRESLINCOURT Compression, réfrigération

PIC6003462 643863 2501826 En activité G.M.G SARL PIMPREZ Chaudronnerie, tonnellerie

PIC6003465 643781 2501761 En activité Cavallin charles Ets PIMPREZ Mécanique industrielle

PIC6003467 643825 2501766 En activité Rodriguez antonio Ets PIMPREZ Mécanique industrielle

PIC6002225 642426 2500840 En activité
Sté des Engrais Chimiques et 

Organiques
RIBECOURT-DRESLINCOURT Fabrication de produits azotés et d'engrais

PIC6002226 642975 2500575 En activité AtoFindley S.A. RIBECOURT-DRESLINCOURT Transformation et conservation de la viande

PIC6002227 643314 2500759 En activité Gypse Export SA RIBECOURT-DRESLINCOURT
Fabrication d'autres produits en céramique et en 

porcelaine

PIC6002231 642734 2502321 En activité Morvan jean-pierre (Ets) RIBECOURT-DRESLINCOURT Chaudronnerie, tonnellerie

PIC6002232 642632 2501788 En activité Loise maurice (Ets) RIBECOURT-DRESLINCOURT Garages, ateliers, mécanique et soudure

PIC6001549 640810 2501050 Activité terminée MGPM CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Mécanique industrielle

PIC6001550 640910 2500430 Activité terminée Pascual (Ets) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT
Commerce de gros, de détail, de désserte de 

carburants en magasin spécialisé

PIC6001551 640621 2500115 En activité MGPM (SARL) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Mécanique industrielle

PIC6001553 640720 2501366 Activité terminée Lenfant andré (Ets) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Mécanique industrielle

PIC6001555 640808 2502028 Activité terminée ECTI (SARL) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Chaudronnerie, tonnellerie

PIC6001556 640533 2500274 En activité
Constructions Industrielles de 

Cambronne les Ribécourt (Ets)
CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Chaudronnerie, tonnellerie

PIC6001848 640933 2499429 Activité terminée Sekurit Saint Gobain CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Décharge de déchets industriels spéciaux

PIC6004544 640655 2500149 En activité SCI ELD CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Entretien et réparation de véhicules automobiles

PIC6001548 641869 2500469 Activité terminée Vauchelles (Ets) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT
Commerce de gros, de détail, de désserte de 

carburants en magasin spécialisé

PIC6001554 641053 2500605 En activité Lecypas (SA) (Ets Pascot  jacques) CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Transformation et conservation de la viande

PIC6004545 641842 2500844 En activité Gararge PITSOU CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Entretien et réparation de véhicules automobiles

PIC6004547 641601 2501157 En activité Garage Cailloix CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Entretien et réparation de véhicules automobiles

PIC6004548 642177 2500978 En activité Trans Seguin CAMBRONNE-LES-RIBECOURT Autres transports terrestres de voyageurs

PIC6003614 643092 2501559 En activité BO.TE.MO. SA RIBECOURT-DRESLINCOURT Fabrication de charpentes et d'autres menuiseries

PIC6001870 643429 2501266 En activité Nova Chemicals Europe RIBECOURT-DRESLINCOURT
Fabrication, transformation et/ou dépôt de 

matiÞres plastiques de base

PIC6001872 643508 2501091 En activité Rhodia PPMC RIBECOURT-DRESLINCOURT
Production de métaux précieux et d'autres métaux 

non ferreux 

PIC6002224 643466 2501182 En activité Nova Chemicals Europe S.A.S. RIBECOURT-DRESLINCOURT Fabrication de produits chimiques de base  
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Tableau 8 : Localisation des sites BASIAS 

 
 

5.4.3.3. Recensement des sites BASOL 

D’après la base de données des sites pollués ou potentiellement pollués BASOL, 3 sites sont recensés 
sur la commune de Ribécourt-Dreslincourt. Ils sont tous situés en aval du forage F2. 
 
Les sites SYNTHOS (ex INEOS) et BOSTIK ont été traités et ont fait l’objet de travaux de réhabilitation. 
Ils sont assujettis à une surveillance par arrêté préfectoral. 
Le site SYNTHOMER (ex HEXION) a fait l’objet d’un diagnostic et est actuellement surveillé mais n’a 
pas fait l’objet de travaux.  

Forage F2 

Nord 
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Figure 18 : Localisation des BASOL recensés 

 

5.4.4. Sources de pollution potentielles d’origine domestique 

5.4.4.1. Assainissement 

Conformément à l’arrêté préfectoral du 3 février 1987, le rejet des eaux usées domestiques par puits 
perdus ou puisards est interdit. Les installations individuelles doivent être mises en conformité si 
nécessaire. 
 
Les eaux usées collectives doivent faire l’objet de canalisations étanches et de regards de visite. 

Forage F2 

SYNTHOMER et 
SYNTHOS 

BOSTIK  

Nord 
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5.4.5. Autres sources 

5.4.5.1. Utilisation des eaux souterraines 

D’après la banque de données du sous-sol disponible sur Infoterre, 68 ouvrages sont recensés dans 
un rayon de 2 km autour du forage F2.  
 
Parmi ceux-ci 4 sont destinés à l’AEP, 3 à la géothermie, 3 à un usage industriel et 43 à la surveillance 
des eaux souterraines. L’usage des autres ouvrages n’est pas renseigné. La majorité des ouvrages 
sont situés en aval hydrodynamique des ouvrages AEP du SIAEP. 

Figure 19 : Localisation des ouvrages BSS (Source : Infoterre - Juin 2018) 

 

Nord 
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Tableau 9 : Ouvrages BSS recensés dans un rayon de 2 km autour du projet (Source : Infoterre - Juin 2018) 

n° 

carte
BSS Commune Nature

Profondeur 

(m)
Utilisa tion

Altitude  

(mNGF)

Niveau 

sta tique  

(m/ sol)

X (L93 

en m)

Y (L93 

en m)

Distance  

au F2 (m)

1 BSS003BZQK RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 150 AEP 64.5 26.05 693932 6934845 0

2 BSS000FSZQ RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 150 AEP 66 28 693925 6934841 14

3 BSS000FSZP RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 165 AEP 65 693935 6934821 26

4 BSS000FSZR RIBECOURT-DRESLINCOURT SOURCE Non renseignée 49 694337 6934987 423

5 BSS000FSZU RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS 5.75 Non renseignée 56 694279 6935298 565

6 BSS000FTFG CAMBRONNE-LES-RIBECOURT FORAGE 30 Géothermie 80 693550 6934304 667

7 BSS000FTDA CAMBRONNE-LES-RIBECOURT PUITS 10.75 Non renseignée 72 692803 6934700 1144

8 BSS000FTFH RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 20 Géothermie 57 10 694694 6935745 1174

9 BSS000FTCZ CAMBRONNE-LES-RIBECOURT PUITS 4.5 Non renseignée 69 692705 6934931 1236

10 BSS000FSZW RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS 15 Non renseignée 37 695049 6934100 1339

11 BSS000FTBL CAMBRONNE-LES-RIBECOURT PUITS 9.75 Non renseignée 70 692669 6934271 1394

12 BSS000FTJB RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 694636 6933593 1435

13 BSS000FTGZ RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37.49 1.2 694765 6933663 1444

14 BSS000FTDB CAMBRONNE-LES-RIBECOURT FORAGE 60 AEP 63 20.7 692503 6934673 1446

15 BSS000FTJA RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 694646 6933573 1458

16 BSS000FTGY RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 38.38 1.6 694856 6933712 1460

17 BSS000FTFN RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS Non renseignée 37 695007 6933831 1475

18 BSS000FTJP RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695030 6933822 1498

19 BSS000FTJF RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695032 6933810 1507

20 BSS000FTHX RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 27 Piézomètre 36 694706 6933533 1522

21 BSS000FTJC RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 694615 6933434 1567

22 BSS000FTHZ RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 695007 6933700 1568

23 BSS000FTJR RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS Piézomètre 39 695437 6934327 1587

24 BSS000FTJD RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 694645 6933423 1590

25 BSS000FSZT RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS-COMPLEXE 60 Non renseignée 36 694894 6933531 1627

26 BSS000HCFS RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 694564 6933324 1647

27 BSS000FTHD RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 26.5 Piézomètre 36.63 1.07 694934 6933531 1650

28 BSS000FSZS RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 100.5 Non renseignée 37 695502 6934317 1651

29 BSS000FTHC RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 6.4 Piézomètre 36.84 1.8 694944 6933531 1656

30 BSS000HCFR RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 694574 6933314 1660

31 BSS000HCEE RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36.92 1.67 694703 6933373 1661

32 BSS000FTEH RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 33.5 Industrielle 39 2 695522 6934336 1664

33 BSS000HCFL RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 694695 6933363 1666

34 BSS000FTJL RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695459 6934165 1667

35 BSS000FSZE DRESLINCOURT PUITS 8.5 Non renseignée 83 693669 6936494 1669

36 BSS000FTHT RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695478 6934196 1672

37 BSS000FSZH DRESLINCOURT PUITS 10.4 Non renseignée 66 694669 6936355 1676

38 BSS000FTJK RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695436 6934095 1676

39 BSS000FTFR RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 35 Industrielle 39 5.28 695552 6934376 1681

40 BSS000FSZN DRESLINCOURT PUITS 4 Non renseignée 51 695245 6935910 1685

41 BSS000FTHB RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 26 Piézomètre 36.81 1.46 694894 6933451 1692

42 BSS000FTJQ RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS Piézomètre 39 695568 6934371 1698

43 BSS000FTHA RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 6 Piézomètre 36.84 1.92 694914 6933451 1703

44 BSS000FTFM RIBECOURT-DRESLINCOURT PUITS Non renseignée 39 695602 6934416 1719

45 BSS000FTJE RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 39 695607 6934417 1724

46 BSS000FTJM RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695523 6934166 1725

47 BSS000FTHR RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695458 6934018 1731

48 BSS000FTHY RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 6 Piézomètre 36 695015 6933490 1732

49 BSS000FTHN RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 42 Industrielle 39 5.9 695602 6934320 1745

50 BSS000HCED RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 8 Piézomètre 37.03 1.81 694813 6933332 1750

51 BSS000FTHU RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 38 695610 6934272 1768

52 BSS000FSZF DRESLINCOURT PUITS 7.5 Non renseignée 62 695018 6936262 1780

53 BSS000FTJH RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 39 695654 6934309 1798

54 BSS000FTHS RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695551 6934046 1801

55 BSS000HCEB RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37.14 2.04 694812 6933242 1828

56 BSS000HCFP RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 35 694743 6933203 1831

57 BSS000HCEC RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 30 Piézomètre 36.63 1.37 694983 6933341 1833

58 BSS000FTHV RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695656 6934199 1836

59 BSS000HCFM RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 695044 6933380 1837

60 BSS000HCFN RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 36 695034 6933370 1839

61 BSS000HCEA RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37.02 1.43 694983 6933321 1850

62 BSS000FTJG RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695643 6934074 1872

63 BSS000FTJN RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 38 695722 6934231 1887

64 BSS000FTFF RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE 40 Géothermie 35 1 695315 6933548 1893

65 BSS000FTHW RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695681 6934039 1921

66 BSS000FTJJ RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 37 695641 6933954 1923

67 BSS000FSZJ DRESLINCOURT PUITS 8.2 Non renseignée 73 694552 6936686 1939

68 BSS000HBXG MONTMACQ PUITS 3 Non renseignée 34.8 693748 6932911 1945

69 BSS000HCFQ RIBECOURT-DRESLINCOURT FORAGE Piézomètre 34 694672 6933023 1966  
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5.4.5.2. Voies de communication 

La voie de communication la plus proche du projet est la D1032 qui passe à environ 575 m au Nord 
du forage F2. La D932 passe dans le bourg et est au plus proche à 580 m au Sud-Est. 

Figure 20 : Voies de communication du secteur (Source : Géoportail - Juin 2018) 

 
 

5.4.5.3. Matières dangereuses 

Il est notamment rapporté une canalisation de gaz à 250 m au Sud-Est du site. Ces canalisations ne 
représentent pas un risque pour le projet. 
 
 

Forage F2 

Nord 
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5.4.5.4. Cimetières 

Le cimetière de Ribécourt-Dreslincourt se situe à 125 m au Nord du site. Aucune influence n’a été 
constatée sur le forage existant. 

Figure 21 : Cimetière présent autour du forage projeté (Source : Géoportail – Juin 2018) 

 

5.4.6. Synthèse des risques de pollution 

Le forage F2 est situé dans le périmètre de protection immédiate du forage existant. Sur place, sont 
présents le forage F1 et l’ancien forage situé dans le bâtiment de la station de traitement qui a été 
comblé en début d’année 2018. 
 
L’environnement rapproché est essentiellement rural et agricole. Les installations industrielles 
majeures sont situées en aval hydrodynamique des ouvrages et ne présentent pas de risque pour la 
ressource captée. 
 
Les risques de pollution d’origine domestiques sont essentiellement liés aux systèmes 
d’assainissement autonomes. Ceux-ci doivent être mis en conformité lorsque nécessaire. 
 
Par ailleurs il est rappelé que le forage F2 sollicite l’aquifère de la craie naturellement bien protégé 
au droit du secteur comme l’atteste la qualité de l’eau prélevée.  
 

F2 

Nord 
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6. IMPACTS HYDROGEOLOGIQUES DU PRELEVEMENT 

6.1. Incidences temporaires 

Le forages F2 vient en secours du forage F1 existant. Sa mise en exploitation n’entraînera pas 
d’augmentation des volumes actuellement prélevés depuis les années 90. 
 
Il n’y aura donc aucune incidence temporaire du projet sur les milieux environnants. 

6.2. Incidences du prélèvement sur la ressource en eau 

6.2.1. Sur la ressource en eau souterraine 

La mise en exploitation du forage F2 n’entraînera pas d’augmentation des prélèvements 
actuellement autorisés, puisque celui-ci vient en secours du forage actuel. Par conséquent, elle 
n’aura pas d’incidence sur la ressource en eau souterraine. 

6.2.2. Cône de rabattement et incidences sur les forages voisins 

À l’aide de l’approximation de JACOB, il est possible d’estimer le rabattement que générera 
l’exploitation du forage sur les eaux souterraines. Les paramètres pris en compte pour ce calcul 
théorique sont issus des pompages d’essai réalisés sur le forage F2 : 

• un débit de prélèvement de 60 m3/h en pointe ; 

• une transmissivité de 2.10-3 m²/s ; 

• un coefficient d’emmagasinement de 1.10-4 ; 

• pompage pendant une durée de 20 heures/jour. 

 

Le rayon d’action maximal, appelé rayon fictif (Rf), correspond à la distance pour laquelle le 
rabattement est nul. Sa formulation est déduite de l’approximation de Jacob : 
 
 
   
  
 
Le rayon fictif calculé sur la base de ces données est de 1800 m. Plusieurs forages sont présents dans 
ce périmètre. 
 
En considérant un fonctionnement continu et un aquifère isotrope, les rabattements estimés sur des 
ouvrages fictifs sont de plusieurs mètres. Il faut néanmoins préciser que ce calcul ne tient pas compte 
des phénomènes de recharges de l’aquifère et suppose un pompage continu, ce qui ne sera pas le 
cas ici. 
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Tableau 10 : Rabattements estimés à partir de l'approximation de Jacob sur des ouvrages fictifs à proximité 

Distance Ouvrage 

Durée en jours 

Rabattement en m 

30 90 180 365 730 

100 P1 6.20 6.93 7.39 7.86 8.32 

250 P2 4.99 5.72 6.17 6.64 7.10 

500 P3 4.07 4.80 5.26 5.72 6.18 

750 P4 3.53 4.26 4.72 5.19 5.65 

1000 P5 3.15 3.88 4.34 4.81 5.27 

1500 P6 2.61 3.34 3.80 4.27 4.73 

3000 P7 1.70 2.42 2.88 3.35 3.81 

 
Du point de vue qualitatif, il n’y aura aucun risque de pollution des eaux via la structure du forage 
étant donné que ce dernier, réalisé conformément à l’arrêté du 11 septembre 2003, a été cimenté 
sur les 60 premiers mètres. Par ailleurs, l’ouvrage sera équipé d’une pompe immergée munie de 
clapet anti-retour et muni d’une tête de puits sécurisée. 

6.2.3. Sur la ressource en eau superficielle 

Etant donné le caractère captif de la ressource captée, l’incidence sur les cours d’eau situés au plus 
proche à 950 m du forage F2, peut être considérée comme nulle. Par ailleurs la mise en exploitation 
du forage F2 n’entraînera pas d’augmentation de prélèvements actuellement autorisés depuis février 
1987. 

6.3. Incidences du prélèvement sur les Natura 2000 

La ressource sollicitée étant la nappe de la craie sous couverture de 57 m de formations 
imperméables, la mise en exploitation du forage F2, qui n‘entraînera pas d’augmentation de 
prélèvement, n’aura aucune incidence sur la zone Natura 2000 présente à 1.4 km au Sud.  
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7. MESURES CORRECTIVES OU COMPENSATOIRES DES INCIDENCES 

Étant donné l’absence d’incidences identifiées, il n’est pas proposé de mesures de réduction des 
impacts ou de mesures compensatoires. En effet, le forage F2 vient en secours du forage F1 qui 
fonctionne sans que des impacts aient été signalés sur l’environnement. Les écosystèmes en place 
sont en équilibre avec le mode de fonctionnement des captages. 
Il est cependant à noter que les diverses mesures de protection des forages et de leur 
environnement ainsi que les travaux à venir sur les têtes des ouvrages de F1 et du nouveau forage F2 
constituent des éléments positifs pour l’amélioration de l’environnement et contribuent à 
l’amélioration de la santé publique.  

7.1. Protection des captages existante 

Les captages sont situés dans un périmètre de protection immédiate clôturé par un grillage de 2 m de 
hauteur et fermé au moyen d’un portail. 

Un agent passe régulièrement vérifier l’absence d’intrusion sur le site et réaliser les mesures 
d’autocontrôle. 

Aucune autre activité que celle liée à l’exploitation du forage ou du site de production d’eau potable 
n’est autorisée sur le périmètre de protection immédiate. 

7.2. Protection des équipements 

Les équipements du forage seront automatisés et asservis aux niveaux dans les réservoirs. Le 
système sera entièrement automatisé et géré en affermage par SUEZ. Des poires de niveaux sont 
disposés dans la bâche. Des alarmes (débit, refoulement, forage) de  

Un relevé du taux de chlore et des compteurs est réalisé une fois par semaine. 

La teneur en chlore est enregistrée localement en continue (sur tokapi).  

7.3. Instrumentation de surveillance 

Les sites de production sont actuellement gérés en affermage par la société SUEZ. 
Les niveaux d’eau dans les réservoirs, le débit des pompes de forage et de refoulement, 
l’arrêt/marche des pompes, les capteurs d’intrusion, les cycles de lavage filtre, les défauts, etc. sont 
toutes les informations communiqués aux opérateurs SUEZ en temps réel via la télérelève (Magelis et 
Tokapi). Le nouveau forage sera équipé afin d’obtenir les mêmes informations. Il sera ajouté une 
sonde de niveau d’eau dans le nouveau forage. 

7.4. Contrôle sanitaire 

Enfin, le suivi de la qualité des eaux souterraines piloté par l’ARS est réalisé en conformité avec les 
textes réglementaires. 
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8. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET DE GESTION DE L’EAU 

8.1. Document d’urbanisme 

La commune de Ribécourt-Dreslincourt possède un plan local d’urbanisme. Le site est situé en zone 
UD. 
La mise en exploitation du forage ne va pas à l’encontre des dispositions relatives à cette zone. 
Néanmoins, la disposition UD11 fait mention de conditions pour l’installation de clôtures : 

« Les clôtures prennent place dans l'environnement bâti de la rue et participent fortement à son 
identité. En conséquence, il est exigé le plus grand soin quant au choix des styles et des matériaux 
dont la mise en œuvre doit s'harmoniser avec celle des façades des constructions voisines et le 
paysage dans lequel s'insère la propriété. Les haies végétales formées de Thuyas, Cyprées et autres 
conifères sont interdites. 
 
 Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées :  

- soit par une haie végétale, d’une hauteur comprise entre 1.2 et 2.2 mètres maximum, 
composée d’essences locales (charmilles, troènes, noisetiers, lilas, buis, genêts, cytises…) 
doublée ou non d’un grillage qui se situera en arrière de ladite haie, sur la parcelle.  

- soit par des murs en maçonnerie d’une hauteur comprise entre 1.2 et 2.2 mètres maximum. 
- soit par un mur bahut surmonté d’une grille à barreaudage vertical ou d’un grillage en treillis 

soudé de teinte foncé. La hauteur du mur sera comprise entre 0.5 et 1 mètre. La hauteur de 
l’ensemble sera comprise entre 1.2 et 2.2 mètres. Il sera réalisé en harmonie avec les façades 
de la construction. Il sera éventuellement doublé d’une haie végétale composée d’essences 
locales énumérées ci-avant.  

- Les portes, portillons et portails seront conçus en harmonie avec la clôture de la construction. 
- Les clôtures en plaque de béton armé entre poteaux sont interdites en limite de voie publique.  
- Les brises vues et/ou panneaux bois sont autorisés excepté en façade. » 

 
➔ La clôture qui sera installée autour du périmètre de protection sera constituée d’un grillage 
rigide teinté d’une couleur foncée, d’une hauteur de 2 m. Un portail de 2 m de haut d’une couleur 
similaire à celle de la clôture sera également installé sur la partie Nord du périmètre. Ces mesures 
ne vont pas à l’encontre des dispositions du PLU. 
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8.2. SDAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) relatif au projet est celui des 
eaux du Bassin « Seine et des cours d’eau côtiers normands ». 
Défini pour la période 2016-2021, il a été adopté par le comité de Bassin Seine Normandie le 
5 novembre 2015. Par ses dispositions, il concourt à l’aménagement du territoire et au 
développement durable du bassin. 
Le SDAGE est un outil de planification qui fixe pour une période de 6 ans, les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité 
et de quantité des différentes masses d’eaux. 
 
La ressource sollicitée appartient à la masse d’eau du Crétacé, Craie picarde (HG205). 
 
Ainsi, le présent projet a fait l’objet d’une analyse de compatibilité au regard des défis fixés par le 
SDAGE. 
Les orientations fondamentales et dispositions du SDAGE concernées par le présent projet sont les 
suivants : 

 Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future, 

 Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau. 

8.2.1. Défi 5 : Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable 

actuelle et future  

L’ouvrage est conçu et équipé de façon à empêcher toute introduction de polluants ou d’eau de 
ruissellement vers la nappe, conformément au Code de l’Environnement.  
La tête du forage F2 sera mise en place prochainement. La tête du forage F1 sera remise en 
conformité. 
L’ouvrage ancien de la station qui présentait le plus de risque dans l’environnement immédiat du 
forage a été comblé en début d’année 2018. 
L’ensemble de ces mesures permettra de préserver la qualité de la nappe et de respecter cette 
disposition. 

8.2.2. Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

L’exploitation des forages n’entrainera pas de modification quantitative de la ressource, car le forage 
F2 vient en secours du forage actuel et sa mise en exploitation n’entraînera pas d’augmentation des 
volumes déjà autorisés par l’arrêté préfectoral du 3 février 1987. À cet effet, le projet respecte cette 
disposition.  
 
➔ Le projet est conforme aux prescriptions du SDAGE Seine et cours d’eau côtiers normands. 
 

8.3. SAGE 

Le projet se situe dans le périmètre du SAGE Oise moyenne, qui occupe une superficie de 925 km² et 
est actuellement en projet. Aucun document n’a encore été produit par le SAGE. 
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Annexe 1 
Arrêté préfectoral du 3 février 1987 relatif à l’instauration des 

périmètres de protection des captages du SIAEP et à leur 
exploitation 
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Annexe 2 
Courrier de l’Autorité Environnementale dispensant de la 

réalisation d’une étude d’impact 
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Annexe 3 
Bulletin d’analyses type première adduction du forage F2 
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Annexe 4 
Notice d’incidence NATURA 2000 
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